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Description

�[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d’application d’un produit, notam-
ment un produit cosmétique, y compris de soin, compor-
tant un organe d’essorage.
�[0002] On connaît par la demande de brevet français
FR 2 562 773 un ensemble de maquillage selon le préam-
bule de la revendication 1.
�[0003] Le brevet européen EP 0 728 426 B1 décrit un
dispositif pour distribuer un produit liquide ou pâteux,
comportant un organe d’essorage qui est muni de plu-
sieurs fentes longitudinales pratiquées dans une partie
centrale en forme de portion interne de tore.
�[0004] On connaît encore par le brevet européen EP
0 627 182 B1 un ensemble d’application d’un produit flui-
de, notamment un produit cosmétique, comportant un
organe d’essorage à deux étages constitué de deux piè-
ces, dont l’une est recouverte de fibres par flocage.
�[0005] Le brevet européen EP 0 824 329 B1 décrit un
organe d’essorage comportant un bloc de mousse fendu.
�[0006] Il existe un besoin pour améliorer encore les
dispositifs de conditionnement et d’application d’un pro-
duit et notamment bénéficier d’un organe d’essorage ca-
pable d’essorer de manière satisfaisante une grande va-
riété d’éléments d’application, notamment des éléments
d’application ayant une section transversale non circu-
laire.
�[0007] Il existe encore un besoin pour disposer d’un
organe d’essorage qui puisse être facilement monté sur
le récipient correspondant.
�[0008] L’invention a ainsi pour objet, un dispositif de
conditionnement et d’application d’un produit, notam-
ment de soin ou de maquillage, selon la revendication 1.
�[0009] Grâce à l’invention, l’organe d’essorage est ca-
pable de se déformer facilement au passage de l’élément
d’application, sans pour autant perdre sa capacité à es-
sorer celui- �ci.
�[0010] Une fente délimite deux secteurs disposés de
part et d’autre de celle-�ci. Deux secteurs adjacents sé-
parés par une fente présentent ainsi des faces en regard
dont l’écartement définit la largeur de la fente. Lors de la
traversée de l’organe d’essorage, l’élément d’application
peut venir au contact de ces faces en regard, lesquelles
peuvent contribuer à l’essorage, et ce d’autant plus que
leur surface est grande. La section transversale extérieu-
re de la partie fendue, du fait qu’elle est supérieure à
celle de l’élément d’application, permet d’avoir une épais-
seur de paroi relativement importante au niveau des fen-
tes, ce qui améliore l’essorage.
�[0011] La partie fendue peut comporter au moins un
relief formant radialement saillie vers l’extérieur, par
exemple un bourrelet annulaire, lequel peut se situer sen-
siblement à l’extrémité libre de la partie fendue, ce qui
permet de bénéficier d’une épaisseur de paroi plus gran-
de au niveau de l’extrémité libre de la partie fendue et
d’améliorer encore les performances de l’organe d’esso-
rage.

�[0012] Le relief précité peut être différent d’un bourrelet
annulaire.
�[0013] La partie fendue peut comporter par exemple
au moins une nervure disposée au niveau d’une fente,
cette nervure pouvant s’étendre parallèlement à l’axe de
l’organe d’essorage.
�[0014] L’épaisseur de la paroi de la partie fendue peut
être comprise par exemple entre 0,5 mm et 8 mm, et de
préférence entre 0,8 mm et 6 mm, par exemple entre 1,2
mm et 6 mm.
�[0015] L’épaisseur de la paroi de l’organe d’essorage
peut être non constante, notamment sur la moitié infé-
rieure de l’organe d’essorage, en particulier sur la partie
fendue.
�[0016] Dans la partie fendue, l’épaisseur de la paroi
peut par exemple être telle que l’élément d’application
ne dépasse pas du pourtour extérieur de l’organe d’es-
sorage, reste masqué dans l’organe d’essorage et est
essoré dans l’épaisseur des fentes, lors de son passage
au travers de l’organe d’essorage.
�[0017] La partie fendue peut être réalisée, notamment
par injection, dans une matière élastiquement déforma-
ble, souple à semi-�rigide, par exemple de dureté com-
prise entre 15 Shore A et 40 Shore D. Cette matière peut
être pleine et non alvéolaire.
�[0018] La partie fendue peut notamment être réalisée
dans l’un des matériaux suivants : élastomère de silico-
ne, EPDM, nitrile, butyle, latex, élastomère thermoplas-
tique, PU, Polyester, PE, PVC, EVA, SIS, SBS, SEBS,
Hytrel® , Pebax® , cette liste n’étant pas limitative.
�[0019] La partie fendue comporte, de préférence, au
moins deux fentes longitudinales, mieux au moins trois
fentes longitudinales et de préférence encore plus de
quatre fentes longitudinales, par exemple plus de six ou
huit, les fentes étant de préférence réparties d’une ma-
nière régulière sur la circonférence de la partie fendue,
les secteurs formés entre les fentes présentant alors la
même étendue angulaire.
�[0020] La ou les fentes peuvent être à bords jointifs en
l’absence d’élément d’application engagé dans l’organe
d’essorage.
�[0021] La longueur d’au moins une fente, mesurée se-
lon l’axe longitudinal de l’organe d’essorage, peut être
comprise par exemple entre 2 mm et 15 mm.
�[0022] La ou les fentes peuvent s’étendre sur moins
de la moitié de la hauteur, voire moins du tiers de la hau-
teur de l’organe d’essorage.
�[0023] La ou les fentes peuvent être réalisées sur une
partie de l’organe d’essorage qui s’étend le long de celui-
ci et qui est telle que la section transversale intérieure
de l’organe d’essorage sur cette partie est inférieure ou
égale à la plus grande section transversale de l’élément
d’application.
�[0024] L’organe d’essorage peut présenter au repos,
en l’absence d’élément d’application, une symétrie axia-
le. L’enveloppe extérieure de l’organe d’essorage peut
par exemple avoir une forme générale symétrique de ré-
volution. La partie fendue peut présenter une section
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transversale intérieure circulaire, ovale ou polygonale,
notamment carrée ou triangulaire. Une section transver-
sale intérieure non circulaire peut par exemple être des-
tinée à l’essorage d’un élément d’application de section
transversale non circulaire également, par exemple de
forme similaire.
�[0025] La section transversale intérieure de la partie
fendue, notamment lorsqu’elle présente une forme cir-
culaire, ovale ou polygonale, peut décroître au moins sur
une certaine distance au fur et à mesure que l’on se rap-
proche de l’extrémité libre de celle-�ci, de manière à faci-
liter l’entrée de l’élément d’application dans le récipient.
La section transversale intérieure de la partie fendue peut
décroître jusqu’à l’extrémité libre de la partie fendue.
�[0026] La partie fendue peut, en particulier, présenter
une portion de sa surface intérieure dont la forme géné-
rale est tronconique.
�[0027] La partie fendue peut présenter au moins sur
une certaine distance une section transversale extérieu-
re diminuant progressivement en direction de l’extrémité
libre de l’organe d’essorage, en convergeant vers l’inté-
rieur du récipient.
�[0028] Le diamètre intérieur de l’extrémité supérieure
de l’organe d’essorage peut par exemple être de l’ordre
de 10 mm et décroître d’au moins 30 %, par exemple de
40 % environ jusqu’à 6 mm ou moins à l’extrémité libre
de la partie fendue de l’organe d’essorage.
�[0029] Le diamètre de la tige peut être de 3 mm par
exemple et la plus grande dimension diamétrale de l’élé-
ment d’application de 6 mm par exemple.
�[0030] Le pourtour extérieur de l’organe d’essorage
peut être de diamètre nettement supérieur à 6 mm, par
exemple.
�[0031] La section intérieure la plus faible de l’organe
d’essorage peut être inférieure ou égale au diamètre de
la tige et/ou à celui de la plus grande section transversale
de l’élément d’application.
�[0032] L’organe d’essorage peut comporter sur sa sur-
face extérieure une gorge au-�dessus de la partie fendue.
Cette gorge peut faciliter la déformation vers l’extérieur
des secteurs au passage de l’élément d’application.
�[0033] L’organe d’essorage peut encore comporter sur
sa surface extérieure un bourrelet annulaire au-�dessus
de la partie fendue, destiné à s’encliqueter à l’intérieur
du récipient.
�[0034] Au moins une fente de la partie fendue peut
présenter des faces en regard non parallèles, et notam-
ment en section transversale une forme divergeant ra-
dialement vers l’extérieur, notamment une forme en V.
�[0035] Cela peut faciliter notamment le dépôt d’un re-
vêtement de flocage sur les faces en regard de la fente.
�[0036] Dans une réalisation particulière, la partie fen-
due est solidaire d’une partie de fixation montée sur le
récipient, par exemple engagée dans un col de celui- �ci.
�[0037] La partie fendue et la partie de fixation peuvent
être réalisées d’une seule pièce par moulage de matière.
�[0038] En variante, la partie fendue peut être réalisée
dans une pièce et la partie de fixation constitue une autre

pièce, les deux pièces étant solidaires.
�[0039] La partie de fixation peut comporter, à une ex-
trémité, une collerette destinée à venir axialement en ap-
pui contre la tranche du col du récipient.
�[0040] La partie de fixation peut également comporter
une jupe annulaire agencée pour recouvrir une portion
du col, à l’extérieur de celui-�ci.
�[0041] La partie de fixation peut encore, en variante,
constituer au moins la majeure partie du col du récipient
et venir en appui autour de l’ouverture d’un récipient sen-
siblement dépourvu de col.
�[0042] La partie de fixation et partie fendue peuvent
être réalisées dans des matériaux différents. La partie
de fixation peut par exemple être réalisée dans une ma-
tière plastique plus rigide que celle dans laquelle la partie
fendue est réalisée. Une telle partie de fixation peut per-
mettre d’obtenir une étanchéité satisfaisante et une fixa-
tion sur le récipient facilitée par la rigidité du matériau
dont elle est constituée. La partie de fixation peut par
exemple être réalisée dans l’un des matériaux suivants :
polyoléfines, notamment PE ou PP, POM, PA, PET.
�[0043] La matière constituant la partie de fixation peut
notamment être imperméable au �(x) solvant�(s) présent�(s)
dans le produit et à l’eau.
�[0044] Lorsque la partie fendue et la partie de fixation
ne sont pas réalisées dans la même matière par moula-
ge, la partie fendue peut être solidarisée à la partie de
fixation de différentes façons et notamment par assem-
blage mécanique, par collage ou soudage. La partie fen-
due peut encore être liée à la partie de fixation par sur-
moulage de l’une sur l’autre.
�[0045] La partie fendue peut être constituée par une
portion d’une pièce qui vient en recouvrement de la partie
de fixation, par exemple qui la recouvre intérieurement.
Cette portion peut aller en s’amincissant en direction
d’une ouverture d’introduction de l’élément d’application
dans l’organe d’essorage.
�[0046] La partie fendue peut être réalisée avec une
pièce qui comporte une partie destinée à permettre l’as-
semblage mécanique avec la partie de fixation, par
exemple par encliquetage, cette pièce comportant alors
par exemple une gorge ou un bourrelet destiné à s’en-
cliqueter sur un relief de forme complémentaire prévu
sur la partie de fixation.
�[0047] L’élément d’application peut présenter diverses
formes et notamment une section transversale non cir-
culaire sur au moins une portion de sa longueur, par
exemple une section transversale aplatie.
�[0048] L’élément d’application peut comporter un re-
vêtement de flocage.
�[0049] Le produit peut être un mascara. L’élément
d’application peut ainsi être par exemple une brosse ou
un peigne, par exemple autre chose qu’un pinceau, pou-
vant s’étendre selon un axe non rectiligne, agencé pour
l’application d’un produit sur les fibres kératiniques, no-
tamment les cils, les sourcils ou les cheveux. Le produit
peut encore être destiné à l’application sur les paupières,
étant par exemple un eye-�liner. Le produit peut encore
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être destiné à être appliqué sur les lèvres.
�[0050] L’applicateur peut comporter une tige à l’extré-
mité de laquelle est fixé l’élément d’application. Cette
tige, qui peut être de section transversale circulaire par
exemple, peut comporter une première portion ayant une
première section transversale et une deuxième portion
ayant une deuxième section transversale plus petite que
la première, cette deuxième portion venant se position-
ner au niveau de la partie fendue de l’organe d’essorage
lorsque l’applicateur est en place sur le récipient. Cela
permet d’éviter de déformer outre mesure la partie fen-
due de l’organe d’essorage pendant le stockage. La pre-
mière portion s’étend entre l’élément d’application et la
deuxième portion.
�[0051] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de réalisation non limitatifs de celle-�ci, et à l’examen du
dessin annexé, sur lequel : �

- la figure 1 est une vue schématique, en partie en
coupe axiale et en partie en perspective, d’un dis-
positif de conditionnement et d’application réalisé
conformément à l’invention,

- la figure 2 est une vue de côté, schématique et par-
tielle, de l’organe d’essorage du dispositif de la figure
1, pris séparément,

- la figure 3 représente isolément, en perspective
schématique et partielle, l’organe d’essorage,

- les figures 4 et 5 illustrent de manière schématique
et partielle le passage de l’élément d’application de
la figure 1 au travers de l’organe d’essorage,

- les figures 6 et 7 sont des coupes axiales schéma-
tiques de variantes de réalisation de l’organe d’es-
sorage,

- la figure 8 est une vue de dessous, schématique et
partielle, selon la flèche VIII de la figure 7,

- les figures 9 à 14 représentent en coupe axiale sché-
matique d’autres variantes encore de réalisation de
l’organe d’essorage,

- la figure 15 est une vue de dessous, schématique
et partielle, selon la flèche XV de la figure 14,

- la figure 16 est une coupe axiale schématique d’une
autre variante de réalisation de l’organe d’essorage,

- les figures 17 à 20 sont des vues de dessous, sché-
matiques, de variantes de réalisation de la partie fen-
due de l’organe d’essorage,

- les figures 21 à 24 sont des vues de côté, schéma-
tiques et partielles, de variantes de réalisation de
l’organe d’essorage,

- la figure 25 représente de manière schématique un
applicateur comportant un élément d’application
constitué par une brosse,

- la figure 26 illustre de manière schématique et par-
tielle le passage de l’élément d’application de la fi-
gure 25 au travers d’un organe d’essorage,

- la figure 27 représente, en coupe axiale schémati-
que, un autre dispositif de conditionnement et d’ap-
plication selon l’invention,

- les figures 28 et 29 représentent, de manière sché-
matique et partielle, en coupe axiale, deux autres
exemples de réalisation d’un dispositif de condition-
nement et d’application selon l’invention,

- la figure 30 est une vue partielle et schématique,
selon la flèche XXX de la figure 2, d’une variante de
réalisation, et

- la figure 31 représente partiellement, en élévation,
un autre exemple de réalisation d’organe d’essora-
ge.

�[0052] Le dispositif 1 de conditionnement et d’applica-
tion représenté sur la figure 1 comporte un récipient 2
surmonté d’un col 8 d’axe X, ouvert à son extrémité su-
périeure et pouvant contenir un produit cosmétique P,
tel qu’un brillant à lèvres par exemple.
�[0053] Un organe d’essorage 3 réalisé dans un maté-
riau élastiquement déformable, par exemple un élasto-
mère thermoplastique, est rapporté sur le récipient 2 et
fixé sur celui-�ci par exemple grâce à un engagement par
friction dans le col 8. Bien entendu, l’organe d’essorage
3 pourrait être fixé autrement encore sur le récipient 2,
par exemple par collage, soudage ou encliquetage, ou
au moyen d’une pièce de maintien supplémentaire.
�[0054] Le dispositif 1 comporte en outre un applicateur
4 qui comprend, dans l’exemple illustré, un capuchon 5
de fermeture sur lequel est fixée une tige 6, à l’extrémité
libre de laquelle est présent un élément d’application 7
qui peut être de tout type.
�[0055] L’organe d’essorage 3 présente, dans l’exem-
ple considéré, une section transversale intérieure plus
petite qu’une section transversale de l’élément d’appli-
cation 7.
�[0056] Le capuchon 5 comporte un filetage intérieur
non apparent sur la figure 1, destiné à coopérer avec un
filetage extérieur 9 du col 8, pour fermer le récipient 2.
Le capuchon 5 pourrait encore se fixer autrement que
par vissage sur le col 8, notamment par encliquetage.
�[0057] Dans l’exemple considéré, l’organe d’essorage
3 comporte un corps 10 généralement tubulaire, d’axe
longitudinal confondu avec l’axe X du col 8, prolongé à
sa partie supérieure par une collerette 11 reposant contre
l’extrémité supérieure du col 8.
�[0058] Cette collerette 11 participe à l’obtention d’une
fermeture étanche du récipient 2, le capuchon 5 compor-
tant une surface venant s’appliquer contre cette collerette
11 au terme de son vissage.
�[0059] L’organe d’essorage 3 comporte, en partie in-
férieure, une partie annulaire fendue 12, laquelle est
pourvue à son extrémité d’un bourrelet 13 formant radia-
lement saillie sur sa surface extérieure.
�[0060] Dans l’exemple illustré, la partie fendue 12 com-
porte une pluralité de fentes longitudinales 14 s’étendant
parallèlement à l’axe X jusqu’à l’extrémité libre 3a de
l’organe d’essorage 3, ces fentes 14 étant par exemple
au nombre de huit. Les fentes 14 s’étendent dans l’exem-
ple illustré sur moins de la moitié de la hauteur de l’organe
d’essorage 3, et même, toujours dans cet exemple, les
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fentes 14 s’étendent sur moins du tiers de la hauteur de
l’organe d’essorage.
�[0061] Toujours dans l’exemple décrit, la section trans-
versale extérieure de l’organe d’essorage est circulaire,
de même que sa section transversale intérieure. Le dia-
mètre intérieur de l’organe d’essorage 3 est sensible-
ment égal, dans sa partie la plus étroite définie par la
partie fendue 12, au diamètre extérieur de la tige 6. Le
diamètre intérieur de l’organe d’essorage 3 dans sa par-
tie la plus étroite définie par la partie fendue 12 peut être
inférieur au diamètre extérieur de la tige 6 sans que l’on
sorte du cadre de la présente invention.
�[0062] Le diamètre de la tige 6 peut être de 3 mm et
la plus grande dimension diamétrale de l’élément d’ap-
plication de 6 mm par exemple le diamètre intérieur de
l’extrémité supérieure de l’organe d’essorage 3 peut être
d’environ 10 mm par exemple et décroître de 30 % voire
de 40 % au moins jusqu’à 6 mm ou moins à l’extrémité
libre 3a de l’organe d’essorage.
�[0063] Le pourtour extérieur de l’organe d’essorage
peut être de diamètre nettement supérieur à 6 mm, par
exemple.
�[0064] Lorsque le dispositif d’application 1 est fermé,
comme illustré sur la figure 1, la partie fendue 12 de l’or-
gane d’essorage 3 s’applique contre la tige 6 de l’appli-
cateur 4 sans déformation sensible de la partie fendue
12.
�[0065] Les fentes 14 définissent entre elles des sec-
teurs 15 capables de s’écarter au passage de l’élément
d’application 7.
�[0066] Dans l’exemple illustré, les fentes 14 sont ré-
parties de manière régulière sur le pourtour de la partie
fendue 12 et les secteurs 15 sont de même étendue an-
gulaire.
�[0067] On ne sort cependant pas du cadre de la pré-
sente invention lorsque les fentes 14 sont réparties de
manière irrégulière sur le pourtour de la partie fendue 12.
�[0068] L’élément d’application 7 est dans l’exemple
considéré recouvert d’un revêtement de flocage et pré-
sente une forme générale aplatie. Sa section transver-
sale est non circulaire, de forme oblongue de plus grande
dimension supérieure au diamètre de la tige 6, par exem-
ple d’un facteur 1,5 au moins, voire de 2 au moins.
�[0069] Le passage de l’élément d’application 7 au tra-
vers de la partie fendue 12 est illustré aux figures 4 et 5.
Les secteurs 15 fléchissent de manière à permettre à la
partie fendue 12 d’épouser sensiblement la forme de
l’élément d’application 7 au passage de celui- �ci, ce qui
procure un essorage efficace.
�[0070] Les fentes sont dans l’exemple illustré réalisées
sur une partie de l’organe d’essorage qui s’étend le long
de celui- �ci et qui est telle que la section transversale in-
térieure de l’organe d’essorage sur cette partie est infé-
rieure ou égale à la plus grande section transversale de
l’élément d’application 7.
�[0071] L’élément d’application 7 peut également être
partiellement essoré par les faces 14a et 14b en regard
d’une fente 14 au moins, notamment au niveau du bour-

relet 13, comme on peut le voir sur la figure 5.
�[0072] En particulier, l’épaisseur de la partie fendue
12 peut être telle que l’élément d’application 7 ne dépas-
se pas du pourtour extérieur de l’organe d’essorage 3,
reste masqué dans celui-�ci et est essoré dans l’épaisseur
des fentes 14 lors de son passage au travers de l’organe
d’essorage.
�[0073] Les faces 14a et 14b sont d’autant plus aptes
à participer à l’essorage qu’elles sont capables de venir
au contact de l’élément d’application 7. Le cas échéant,
du produit peut être retenu entre elles par capillarité.
L’épaisseur relativement grande de la paroi de la partie
fendue 12, notamment au niveau du bourrelet 13, permet
d’obtenir des faces 14a et 14b ayant une surface relati-
vement importante, donc propres à contribuer à l’esso-
rage de l’élément d’application 7 et à recueillir du produit
P par capillarité.
�[0074] Etant donné l’élasticité de l’organe d’essorage
3, une fois l’élément d’application 7 passé au travers de
la partie fendue 12, les fentes 14 se referment, les sec-
teurs 15 étant à nouveau sensiblement au contact les
uns des autres.
�[0075] L’organe d’essorage 3 peut présenter une par-
tie fendue 12 dépourvue de bourrelet 13 mais conservant
une paroi relativement épaisse et se présentant par
exemple sous la forme d’un tronc de cône dont la section
transversale extérieure diminue vers l’intérieur du réci-
pient. Un tel organe d’essorage 3 est représenté à la
figure 6. Sur cette figure, l’organe d’essorage 3 présente
une section transversale intérieure décroissant vers le
bas, jusqu’à l’extrémité libre 3a de l’organe d’essorage.
�[0076] L’épaisseur de la paroi de l’organe d’essorage
3 peut être comprise entre 0,5 mm et 8 mm, voire entre
0,8 mm et 6 mm, par exemple entre 1,2 mm et 6 mm.
�[0077] On peut encore augmenter la section transver-
sale extérieure de l’organe d’essorage 3 par la présence,
sur la partie extérieure des secteurs 15, de nervures axia-
les 19 venant dans le prolongement des faces 14a et 14b
des fentes 14, comme illustré sur les figures 7 et 8.
�[0078] L’organe d’essorage 3 peut être constitué d’une
seule pièce, tel que décrit plus haut, ou de deux pièces
assemblées ensemble.
�[0079] C’est le cas notamment des organes d’essora-
ge 3 représentés sur les figures 7 à 14, lesquels sont
constitués d’une partie de fixation 17 réalisée dans un
matériau relativement rigide tel qu’une polyoléfine et
d’une pièce rapportée sur la partie de fixation 17 com-
portant la partie fendue 12, cette pièce étant réalisée
dans un matériau plus souple que celui de la partie de
fixation 17, un élastomère thermoplastique par exemple.
�[0080] La partie de fixation 17 et la pièce comportant
la partie fendue 12 peuvent être fixées ensemble de dif-
férentes manières, notamment être collées, soudées,
encliquetées ou assemblées au moyen d’une pièce sup-
plémentaire. La pièce comportant la partie fendue 12
s’emboîte par exemple autour de la partie de fixation 17
comme illustré à la figure 9, ou à l’intérieur de la partie
de fixation 17, comme illustré à la figure 10, ou encore à
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cheval sur la partie de fixation 17 comme illustré sur la
figure 11.
�[0081] Sur la figure 12, la partie de fixation 17 et la
pièce comportant la partie fendue 12 sont assemblées
mécaniquement par encliquetage, la partie de fixation 17
comportant un bourrelet 20, la pièce comportant la partie
fendue 12 présentant une gorge 21 destinée à recevoir
le bourrelet 20.
�[0082] La partie de fixation 17 et la partie fendue 12
peuvent encore être rendues solidaires l’une de l’autre
par surmoulage, la pièce comportant la partie fendue 12
étant par exemple bi- �injectée sur la partie de fixation 17,
ainsi qu’illustré à la figure 13. Dans cet exemple, la pièce
comportant la partie fendue 12 vient recouvrir l’intérieur
de la partie de fixation 17.
�[0083] La partie fendue 12 de l’organe d’essorage 3
peut comporter des nervures 22 disposées sensiblement
au milieu de la partie extérieure des secteurs 15, ce qui
peut permettre d’avoir une rigidité plus grande de la partie
fendue 12, comme illustré aux figures 14 et 15.
�[0084] La pièce comportant la partie fendue 12 peut
être pourvue, comme illustré à la figure 16, d’une jupe
extérieure annulaire 29 s’étendant autour de la partie fen-
due 12, cette jupe extérieure 29 étant notamment desti-
née à retenir du produit.
�[0085] La section transversale intérieure de la partie
fendue 12 peut être circulaire et de diamètre sensible-
ment égal au diamètre de la tige 6 ou être de diamètre
inférieur à celui de la tige 6, comme illustré à la figure
17, pour s’adapter par exemple à l’essorage d’un élément
d’application ayant une portion effilée. Une section trans-
versale intérieure de la partie fendue 12 peut être non
circulaire, par exemple en forme d’étoile comme illustré
à la figure 14 pour effectuer un essorage partiel et sélectif
de l’élément d’application par exemple.
�[0086] Le nombre de fentes 14 peut varier. A titre
d’exemple, on a représenté sur la figure 18 un organe
d’essorage comportant cinq fentes 14, à la figure 19 qua-
tre fentes et à la figure 20 six fentes.
�[0087] Lorsque l’organe d’essorage 3 comporte une
portion de forme tronconique, de section transversale
diminuant progressivement vers le bas, les fentes 14
peuvent s’étendre sur une partie seulement de la portion
tronconique comme c’est le cas sur la figure 6. Les fentes
14 peuvent aussi s’étendre au- �delà de la portion tronco-
nique ainsi qu’illustré à la figure 21 ou bien encore s’éten-
dre uniquement sur la partie tronconique, comme illustré
à la figure 22.
�[0088] La partie fendue 12 peut présenter une forme
généralement tubulaire, comme illustré à la figure 23.
�[0089] L’organe d’essorage 3 peut comporter une sec-
tion extérieure rétrécie à un endroit, sous forme d’une
gorge 25 comme illustré à la figure 24, destinée par
exemple à permettre aux secteurs 15 de s’écarter plus
facilement du passage de l’élément d’application 7.
�[0090] Sur la figure 25, on a représenté un autre exem-
ple d’applicateur 4, dont l’élément d’application 7 est
constitué par une brosse, laquelle peut être légèrement

courbe.
�[0091] La figure 26 illustre le passage de la brosse 7
à travers l’organe d’essorage 3.
�[0092] Sur la figure 27, un autre dispositif de condition-
nement et d’application destiné à l’application d’un eye-
liner a été représenté. La tige 6 de l’applicateur 4 com-
porte une portion rétrécie 6a de section transversale in-
férieure à la section transversale intérieure de la partie
fendue 12, de manière à éviter la déformation des sec-
teurs 15 au repos et à faciliter l’évacuation de la surpres-
sion induite à l’intérieur du récipient 2 lorsque l’applica-
teur 4 est introduit dans le récipient.
�[0093] Sur la figure 28, la partie de fixation 17 de l’or-
gane d’essorage 3 comporte une jupe annulaire 35 ve-
nant en recouvrement d’une lèvre 36 réalisée à la partie
supérieure du col 8. Le maintien de l’organe d’essorage
4 est ainsi amélioré.
�[0094] Sur la figure 29, l’organe d’essorage 3 est réa-
lisé avec un col, sur lequel peut se visser le capuchon
de fermeture 5 par exemple.
�[0095] Dans l’exemple de la figure 2, chaque fente 14
présente des faces en regard 14a et 14b qui sont essen-
tiellement parallèles et jointives au repos.
�[0096] Bien entendu, on peut réaliser les fentes 14
autrement et notamment les réaliser avec des faces en
regard 14a et 14b qui soient non parallèles au repos, par
exemple divergeant radialement vers l’extérieur, comme
illustré sur la figure 30.
�[0097] Sur cette figure, on voit qu’au moins une fente
14 de la partie fendue 12 présente une largeur qui croît
vers l’extérieur. Cela peut permettre par exemple de re-
couvrir les faces 14a et 14b plus facilement d’un revête-
ment de flocage 40, lequel peut améliorer encore les per-
formances de l’organe d’essorage.
�[0098] Sur la figure 31, on a illustré la possibilité de
réaliser l’organe d’essorage avec un bourrelet annulaire
42 formant saillie sur sa surface extérieure, destiné à
s’encliqueter dans une gorge correspondante du réci-
pient, notamment une gorge réalisée dans le col de celui-
ci.
�[0099] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d’être décrits.
�[0100] L’élément d’application peut avoir toute forme
arrondie, allongée, avec des angles. L’élément d’appli-
cation peut être par exemple une brosse rectiligne, un
applicateur en mousse floquée ou non, un peigne, un
pinceau.
�[0101] L’élément d’application peut avoir une plus
grande section transversale inférieure ou égale au plus
grand diamètre de la tige.
�[0102] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de l’expression
« comportant au moins un », sauf si le contraire est spé-
cifié.

9 10 



EP 1 481 607 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et d’application
d’un produit (P), notamment de soin ou de maquilla-
ge, comportant :�

- un récipient (2) pour contenir le produit (P),
- un applicateur (4) comprenant un élément
d’application (7),
- un organe d’essorage (3) pour essorer l’élé-
ment d’application (7), l’organe d’essorage (3)
comportant une partie annulaire (12) fendue lon-
gitudinalement sur moins de la hauteur de l’or-
gane d’essorage, ladite partie fendue, ayant une
paroi comportant au moins une fente (14) s’éten-
dant jusqu’à une extrémité libre (3a) de l’organe
d’essorage (3), la fente traversant ladite paroi
sur toute son épaisseur, la partie fendue (12) se
déformant radialement vers l’extérieur au pas-
sage de l’élément d’application, le dispositif
étant caractérisé en ce que  cette partie fendue
(12) présente dans un plan où sa section trans-
versale intérieure est minimale une section
transversale extérieure plus grande que la plus
grande section transversale de l’élément d’ap-
plication (7).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérise par
le fait que  la partie fendue (12) de l’organe d’esso-
rage (3) comporte au moins un relief formant radia-
lement saillie vers l’extérieur, notamment un bour-
relet (13) ou au moins une nervure (19) disposée au
niveau d’une fente (14).

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que  l’épaisseur de paroi
de la partie fendue (12) est comprise entre 0,5 mm
et 8 mm, de préférence entre 0,8 mm et 6 mm, voire
entre 1,2 mm et 6 mm.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la partie
fendue (12) est réalisée dans une matière élastique-
ment déformable de dureté comprise entre 15 Shore
A et 40 Shore D.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la partie
fendue (12) est réalisée dans l’un des matériaux
suivants : élastomère de silicone, EPDM, nitrile, bu-
tyle, latex, élastomère thermoplastique, PU, Polyes-
ter, PE, PVC, EVA, SIS, SBS, SEBS, Hytrel®, Pe-
bax®.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la partie
fendue (12) comporte au moins deux fentes (14)� lon-
gitudinales, voire au moins trois fentes longitudina-

les, notamment plus de quatre fentes longitudinales,
mieux plus de six ou huit fentes longitudinales.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la partie
fendue (12) comporte des fentes (14) réparties de
manière régulière sur la circonférence de la partie
fendue (12).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la partie
fendue (12) comporte au moins une fente (14) dont
la longueur mesurée selon l’axe longitudinal de l’or-
gane d’essorage (3) est comprise entre 2 mm et 15
mm.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’organe
d’essorage (3) présente au repos, en l’absence
d’élément d’application (7), une symétrie axiale, no-
tamment une enveloppe extérieure ayant une forme
générale symétrique de révolution.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la partie
fendue (12) présente une section transversale inté-
rieure circulaire, ovale ou polygonale, notamment
carrée ou triangulaire.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu ’au moins
sur une certaine distance la section transversale in-
térieure de la partie fendue (12) décroît au fur et à
mesure que l’on se rapproche de l’extrémité libre
(3a) de la partie fendue.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la partie
fendue (12) est solidaire d’une partie de fixation (17)
montée sur le récipient (2), notamment engagée
dans un col (8) du récipient (2).

13. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que  la partie de fixation (17) com-
porte à une extrémité une collerette (11) destinée à
venir axialement en appui contre la tranche du col
(8) du récipient (2):

14. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que  la partie fendue et la partie de
fixation sont réalisées d’une seule pièce par moulage
de matière.

15. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé par
le fait que  la partie fendue est réalisée dans une
pièce et la partie de fixation constitue une autre piè-
ce, les deux pièces étant solidaires.
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16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé par
le fait que  les deux pièces sont réalisées dans des
matériaux différents.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
12 à 14, caractérisé par le fait que  la partie de
fixation (17) est réalisée dans l’un des matériaux
suivants : polyoléfines, notamment PE ou PP, POM,
PA, PET.

18. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé par
le fait que  les deux pièces sont assemblées par l’un
des modes de fixation suivants : assemblage méca-
nique, collage, soudage, surmoulage.

19. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
15 à 18, caractérisé par le fait que  la partie fendue
(12) est constituée par une portion d’une pièce qui
vient en recouvrement de la partie de fixation (17).

20. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé par
le fait que  la partie fendue (12) est réalisée dans
une pièce qui comporte une partie agencée pour
s’assembler mécaniquement avec la partie de fixa-
tion (17) par encliquetage.

21. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérise par le fait que  l’organe
d’essorage comporte un bourrelet annulaire au-�des-
sus de la partie fendue, destiné à s’encliqueter à
l’intérieur du récipient.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu ’au moins
une fente présente en section transversale une for-
me divergeant radialement vers l’extérieur, notam-
ment une forme en V.

23. Dispositif selon la revendication 22, caractérisé par
le fait que  la fente présente des faces en regard
(14a, 14b) floquées.

24. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’organe
d’essorage comporte sur sa surface extérieure une
gorge (25) au-�dessus de la partie fendue (12).

25. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’élément
d’application (7) présente une section transversale
non circulaire sur au moins une portion de sa lon-
gueur.

26. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’élément
d’application (7) comporte un revêtement de flocage.

27. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

précédentes, caractérisé par le fait que  l’élément
d’application (7) est constitué par l’un d’une brosse
et d’un peigne, l’élément d’application (7) étant agen-
cé pour appliquer un produit sur les cils ou les sour-
cils.

28. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le produit
est destiné à l’application sur les fibres kératiniques
ou est destiné à l’application sur les lèvres ou les
paupières.

29. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’applica-
teur (4) comporte une tige (6) à l’extrémité de laquelle
est fixé l’élément d’application (7).

30. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que  la tige (6) comporte une pre-
mière portion ayant une première section transver-
sale et une deuxième portion (6a) ayant une deuxiè-
me section transversale plus petite que la première,
cette deuxième portion venant se positionner au ni-
veau de la partie fendue (12) de l’organe d’essorage
lorsque l’applicateur (4) est en place sur le récipient
(2).

31. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé par
le fait que  la section transversale intérieure de la
partie fendue (12) décroît jusqu’à l’extrémité libre
(3a) de la partie fendue.

32. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  l’épaisseur
de la paroi de l’organe d’essorage (3) est non cons-
tante, notamment sur la moitié inférieure de l’organe
d’essorage, en particulier sur la partie fendue (12).

33. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  dans la
partie fendue (12), l’épaisseur de la paroi est telle
que l’élément d’application (7) ne dépasse pas du
pourtour extérieur de l’organe d’essorage, reste
masqué dans l’organe d’essorage et est essoré dans
l’épaisseur des fentes, lors de son passage au tra-
vers de l’organe d’essorage.

34. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la ou les
fentes (14) s’étendent sur moins de la moitié de la
hauteur, voire moins du tiers de la hauteur de l’or-
gane d’essorage (3).

35. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  la ou les
fentes (14) sont réalisées sur une partie de l’organe
d’essorage (3) qui s’étend le long de celui-�ci et qui
est telle que la section transversale intérieure de l’or-

13 14 



EP 1 481 607 B1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

gane d’essorage (3) sur cette partie est inférieure ou
égale à la plus grande section transversale de l’ap-
plicateur (4).

36. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le récipient
(2) est surmonté d’un col (8) et par le fait que l’or-
gane d’essorage comporte une collerette (11) des-
tinée à venir en appui contre l’extrémité supérieure
du col.

37. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 35, caractérisé par le fait que  le récipient est
dépourvu de col et par le fait que l’organe d’esso-
rage comporte une collerette destinée à venir en ap-
pui contre l’extrémité supérieure du récipient.

Claims

1. A device (1) for packaging and applying a substance
(P), in particular a cosmetic or a care product, the
device comprising:�

- a receptacle (2) for containing the substance
(P);
- an applicator (4) including an applicator ele-
ment (7); and
- a wiper member (3) for wiping the applicator
element (7),

the wiper member (3) including a longitudinally split
annular portion (12) extending over less than the
height of the wiper member (3), said split portion hav-
ing a wall including at least one slot (14) extending
to a free end (3a) of the wiper member (3), the slot
passing through the entire thickness of said wall, the
split portion (12) deforming radially outwards when
the applicator element passes through,�
the device being characterized in that said split por-
tion (12) presents, in a plane where its inside cross-
section is at a minimum, an outside cross-�section
that is greater than the greatest cross- �section of the
applicator element (7).

2. A device according to claim 1, characterized by the
fact that the split portion (12) of the wiper member
(3) includes at least one portion in relief projecting
radially outwards, in particular a bead (13) or at least
one rib (19) placed level with a slot (14).

3. A device according to either preceding claim, char-
acterized by the fact that the thickness of the wall
of the split portion (12) lies in the range 0.5 mm to 8
mm, preferably in the range 0.8 mm to 6 mm, or
indeed in the range 1.2 mm to 6 mm.

4. A device according to any preceding claim, charac-

terized by the fact that the split portion (12) is made
of an elastically deformable material of hardness ly-
ing in the range 15 on the Shore A scale to 40 on
the Shore D scale.

5. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the split portion (12) is made
out of one of the following materials: silicone elas-
tomer; EPDM; nitrile rubber; butyle rubber; latex;
thermoplastic elastomer; PU; polyester; PE; PVC;
EVA; SIS; SBS; SEBS; Hytrel®, Pebax®.

6. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the split portion (12) includes
at least two longitudinal slots (14), or at least three
longitudinal slots, in particular more than four longi-
tudinal slots, better more than six or eight longitudinal
slots.

7. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the split portion (12) includes
slots (14) that are regularly distributed around the
circumference of the split portion (12).

8. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the split portion (12) includes
at least one slot (14) of length measured along the
longitudinal axis of the wiper member (3) that lies in
the range 2 mm to 15 mm.

9. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the wiper member (3) at rest
and in the absence of an applicator element (7)
presents axial symmetry, and in particular an outside
envelope that is generally in the form of a body of
revolution.

10. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the split portion (12) presents
an inside cross-�section that is circular, oval, or po-
lygonal, in particular square or triangular.

11. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that at least over a certain dis-
tance, the inside cross-�section of the split portion
(12) tapers on approaching the free end (3a) of the
split portion.

12. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the split portion (12) is se-
cured to a fixing portion (17) mounted on the recep-
tacle (2), and in particular engaged in a neck (8) of
the receptacle (2).

13. A device according to the preceding claim, charac-
terized by the fact that the fixing portion (17) has a
collar (11) at one end for bearing axially against the
end edge of the neck (8) of the receptacle (2).
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14. A device according to the preceding claim, charac-
terized by the fact that the split portion and the fixing
portion are made as a single piece by molding ma-
terial.

15. A device according to claim 13, characterized by
the fact that the split portion is made as one part,
and the fixing portion constitutes another part, with
the two parts being secured to each other.

16. A device according to claim 15, characterized by
the fact that the two parts are made of different ma-
terials.

17. A device according to any one of claims 12 to 14,
characterized by the fact that the fixing portion (17)
is made of one of the following materials: polyolefins,
in particular PE or PP; POM; PA; PET.

18. A device according to claim 15, characterized by
the fact that the two parts are assembled together
by one of the following techniques: mechanical as-
sembly; adhesive; heat- �sealing; overmolding.

19. A device according to any one of claims 15 to 18,
characterized by the fact that the split portion (12)
is constituted by a fraction of a part that covers the
fixing portion (17).

20. A device according to claim 18, characterized by
the fact that the split portion (12) is made in a part
which includes a portion arranged to be mechanically
assembled with the fixing portion (17) by snap-�fas-
tening.

21. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the wiper member includes
an annular bead above the split portion for snap-
fastening inside the receptacle.

22. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that at least one slot presents a
cross-�section that diverges radially outwards, and in
particular is V-�shaped.

23. A device according to claim 22, characterized by
the fact that the slot presents facing faces (14a, 14b)
that are flocked.

24. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the wiper member includes
a groove (25) in its outside surface above the split
portion (12).

25. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the cross-�section of the ap-
plicator element (7) is not circular over at least a frac-
tion of its length.

26. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element (7)
includes a coating of flocking.

27. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator element (7) is
constituted by one of a brush and a comb, the appli-
cator element (7) being arranged to apply a sub-
stance to the eyelashes or the eyebrows.

28. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the substance is for applica-
tion to keratinous fibers or is for application to the
lips or to the eyelids.

29. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the applicator (4) comprises
a stem (6) having the applicator element (7) fastened
to the end thereof.

30. A device according to the preceding claim, charac-
terized by the fact that the stem (6) comprises a first
portion with a first cross-�section and a second portion
(6a) with a second cross-�section smaller than the
first, said second portion being positioned in the split
portion (12) of the wiper member when the applicator
(4) is in place on the receptacle (2).

31. A device according to claim 11, characterized by
the fact that the inside cross- �section of the split por-
tion (12) tapers to the free end (3a) of the split portion.

32. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the wall thickness of the wiper
member (3) is not constant, in particular over the
bottom half of the wiper member, in particular over
the split portion (12).

33. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the wall thickness in the split
portion (12) is such that the applicator element (7)
does not project beyond the outside perimeter of the
wiper member, remaining masked within the wiper
member, and is wiped in the thickness of the slots
as it passes through the wiper member.

34. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the slot�(s) (14) extend�(s) over
less than half the height, or indeed over less than
one-�third of the height of the wiper member (3).

35. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the slot �(s) (14) is/are made
in a portion of the wiper member (3) that extends
therealong and that is such that the inside cross-
section of the wiper member (3) over said portion is
less than or equal to the greatest cross-�section of
the applicator (4).
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36. A device according to any preceding claim, charac-
terized by the fact that the receptacle (2) is sur-
mounted by a neck (8) and by the fact that the wiper
member (3) includes a collar (11) for bearing against
the top end of the neck.

37. A device according to any one of claims 1 to 35,
characterized by the fact that the receptacle is lack-
ing in a neck and by the fact that the wiper member
(3) includes a collar for bearing against the top end
of the receptacle.

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zum Verpacken und Auftragen eines
Produkts (P), insbesondere eines Pflege- oder
Schminkprodukts, umfassend: �

- einen Behälter (2), um das Produkt (P) zu ent-
halten,
- ein Auftragorgan (4), das ein Auftragelement
(7) umfasst,
- ein Abstreiforgan (3), um das Auftragelement
(7) abzustreifen,

wobei das Abstreiforgan (3) einen ringförmigen Teil
(12) umfasst, der in Längsrichtung auf mindestens
der Höhe des Abstreiforgans gespalten ist,�
wobei der gespaltene Teil eine Wand besitzt, die
mindestens einen Spalt (14) umfasst, der sich bis zu
einem freien Ende (3a) des Abstreiforgans (3) er-
streckt, wobei der Spalt diese Wand auf ihrer ganzen
Dicke durchquert, �
wobei der gespaltene Teil (12) sich bei Durchgang
des Auftragelements radial nach außen verformt,
wobei die Vorrichtung dadurch gekennzeichnet
ist, dass dieser gespaltene Teil (12) in einer Ebene,
in der sein Innenquerschnitt minimal ist, einen Au-
ßenquerschnitt aufweist, der größer als der größte
Querschnitt des Auftragelements (7) ist.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der gespaltene Teil (12) des Abstrei-
forgans (3) mindestens eine radial nach außen vor-
stehende Erhebung umfasst, insbesondere einen
Wulst (13) oder mindestens eine Rippe (19), die auf
Höhe eines Spalts (14) angeordnet ist.

3. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Wanddicke des gespaltenen Teils (12) zwischen 0,5
mm und 8 mm, vorzugsweise zwischen 0,8 mm und
6 mm oder auch zwischen 1,2 mm und 6 mm beträgt.

4. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ge-
spaltene Teil (12) aus einem elastisch verformbaren

Werkstoff mit einer Härte zwischen 15 Shore A und
40 Shore D hergestellt ist.

5. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ge-
spaltene Teil (12) aus einem der folgenden Werk-
stoffe hergestellt ist: Siliconelastomer, EPDM, Nitril,
Butyl, Latex, thermoplastisches Elastomer, PU, Po-
lyester, PE, PVC, EVA, SIS, SBS, SEBS, Hytrel®,
Pebax®.

6. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ge-
spaltene Teil (12) mindestens zwei Längsspalte (14)
oder auch mindestens drei Längsspalte, insbeson-
dere mehr als vier Längsspalte und besser mehr als
sechs oder acht Längsspalte umfasst.

7. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ge-
spaltene Teil (12) Spalte (14) umfasst, die auf dem
Umfang des gespaltenen Teils (12) regelmäßig ver-
teilt sind.

8. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ge-
spaltene Teil (12) mindestens einen Spalt (14) um-
fasst, dessen gemäß der Längsachse des Abstrei-
forgans (3) gemessene Länge zwischen 2 mm und
15 mm beträgt.

9. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ab-
streiforgan (3) im Ruhezustand bei Fehlen eines Auf-
tragelements (7) eine axiale Symmetrie, insbeson-
dere eine Außenumhüllende von allgemeiner rotati-
onssymmetrischer Form aufweist.

10. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ge-
spaltene Teil (12) einen kreisförmigen, ovalen oder
polygonalen, insbesondere quadratischen oder drei-
eckigen, Innenquerschnitt aufweist.

11. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der In-
nenquerschnitt des gespaltenen Teils (12) minde-
stens auf einer gewissen Strecke in dem Maße ab-
nimmt, in dem man sich dem freien Ende (3a) des
gespaltenen Teils nähert.

12. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ge-
spalten Teil (12) mit einem Befestigungsteil (17) fest
verbunden ist, der auf dem Behälter (2) montiert, ins-
besondere in einem Hals (8) des Behälters (2) ein-
geführt ist.

19 20 



EP 1 481 607 B1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

13. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass das Befestigungs-
teil (17) an einem Ende einen Flansch (11) umfasst,
der dazu bestimmt ist, axial auf der Kante des Halses
(8) des Behälters (2) in Anlage zu kommen.

14. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der gespaltene
Teil und der Befestigungsteil einstückig durch For-
mung von Material hergestellt sind.

15. Vorrichtung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der gespaltene Teil aus einem Stück
hergestellt ist und der Befestigungsteil ein anderes
Stück bildet, wobei die beiden Stücke miteinander
fest verbunden sind.

16. Vorrichtung nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die beiden Stücke aus verschiede-
nen Werkstoffen hergestellt sind.

17. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 12 bis 14,
dadurch gekennzeichnet, dass der Befestigungs-
teil (17) aus einem der folgenden Werkstoffe herge-
stellt ist: Polyolefine, insbesondere PE oder PP,
POM, PA, PET.

18. Vorrichtung nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die beiden Stücke durch eine der
folgenden Befestigungsarten verbunden sind: me-
chanische Verbindung, Verklebung, Verschwei-
ßung, Umgießen.

19. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 15 bis 18,
dadurch gekennzeichnet, dass der gespaltene
Teil (12) aus einem Abschnitt eines Stücks besteht,
das zum Bedecken des Befestigungsteils (17)
kommt.

20. Vorrichtung nach Anspruch 18, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der gespaltene Teil (12) aus einem
Stück hergestellt ist, das einen Teil umfasst, der aus-
gebildet ist, um mit dem Befestigungsteil (17) me-
chanisch durch Einrasten zusammengefügt zu wer-
den.

21. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ab-
streiforgan einen ringförmigen Wulst oberhalb des
gespaltenen Teils umfasst, der dazu bestimmt ist,
im Inneren des Behälters einzurasten.

22. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass minde-
stens ein Spalt im Querschnitt eine radial nach au-
ßen divergierende Form, insbesondere eine V-
Form, aufweist.

23. Vorrichtung nach Anspruch 22, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Spalt einander gegenüberste-
hende beflockte Seiten (14a, 14b) besitzt.

24. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ab-
streiforgan auf seiner Außenfläche oberhalb des ge-
spaltenen Teils (5) eine Nut (25) umfasst.

25. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragelement auf mindestens einem Teil seiner Länge
einen nicht kreisförmigen Querschnitt aufweist.

26. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragelement (7) eine Beflockungsbeschichtung um-
fasst.

27. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragelement (7) aus einem von einer Bürste und ei-
nem Kamm besteht, wobei das Auftragelement (7)
ausgebildet ist, um ein Produkt auf die Wimpern oder
Augenbrauen aufzutragen.

28. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Pro-
dukt für den Auftrag auf die Keratinfasern bestimmt
ist oder für den Auftrag auf die Lippen oder Augen-
lider bestimmt ist.

29. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Auf-
tragorgan (4) eine Stange (6) umfasst, an deren En-
de das Auftragelement (7) befestigt ist.

30. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Stange (6) ei-
nen ersten Abschnitt, der einen ersten Querschnitt
besitzt, und einen zweiten Abschnitt (6a) umfasst,
der einen zweiten Querschnitt besitzt, der kleiner als
der erste ist, wobei dieser zweite Abschnitt sich auf
Höhe des gespaltenen Teils (12) des Abstreiforgans
positioniert, wenn das Auftragorgan (4) auf dem Be-
hälter (2) an seinem Platz ist.

31. Vorrichtung nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Innenquerschnitt des gespalte-
nen Teils (12) bis zum freien Ende (3a) des gespal-
tenen Teils abnimmt.

32. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Dicke
der Wand des Abstreiforgans (3) nicht konstant ist,
und zwar insbesondere auf der unteren Hälfte des
Abstreiforgans, insbesondere auf dem gespaltenen
Teil (12).
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33. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Dicke
der Wand in dem gespaltenen Teil (12) so ist, dass
das Auftragelement (7) nicht den Außenumfang des
Abstreiforgans überschreitet, in dem Abstreiforgan
versteckt bleibt und in der Dicke der Spalte bei sei-
nem Durchgang durch das Abstreiforgan abgestreift
wird.

34. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das oder
die Spalte (14) sich über mindestens die Hälfte der
Höhe oder mindestens ein Drittel der Höhe des Ab-
streiforgans (3) erstrecken.

35. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der oder
die Spalte (14) auf einem Teil des Abstreiforgans (3)
gebildet sind, der sich längs dieses erstreckt und der
so ist, dass der Innenquerschnitt des Abstreiforgans
(3) auf diesem Teil kleiner oder gleich dem größten
Querschnitt des Auftragorgans (4) ist.

36. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass über
dem Behälter (2) ein Hals (8) vorgesehen ist und
dass das Abstreiforgan einen Flansch (11) umfasst,
der dazu bestimmt ist, an dem oberen Ende des Hal-
ses in Anlage zu kommen.

37. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 35, da-
durch gekennzeichnet, dass der Behälter keinen
Hals aufweist und dass das Abstreiforgan einen
Flansch umfasst, der dazu bestimmt ist, an dem obe-
ren Ende des Behälters in Anlage zu kommen.

23 24 



EP 1 481 607 B1

14



EP 1 481 607 B1

15



EP 1 481 607 B1

16



EP 1 481 607 B1

17


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

